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Ontologies dans les réseaux pairs à pairs  



  

 Malgré le succès des systèmes P2P dans le domaine du 

partage de fichiers, ils ont étaient capables d’évaluer uniquement 

des  requêtes  simples.  Nouvellement,  plusieurs travaux de 

recherche sont effectués afin de montrer ces systèmes pour qu’ils 

permettent  le  partage  de  données  avec  une  granularité  fine  et 

l’évaluation de tous types de requêtes.  

Et à cause des propriétés du système P2P (distribution des données, 

tolérance aux pannes, passage à l’échelle, dynamicité et autonomie 

de nœuds) et surtout le domaine de partage  de  données  nous 

voulons  améliorer  les  réponses  obtenues  par  les  pairs  du  réseau 

concerné. Pour ces raisons nous avons proposés d’utiliser les 

ontologies  dans  les  systèmes  P2P  pour  améliorer  les  résultats 

obtenus et, au même temps, minimiser le temps de réponse. 

Dans  notre  mémoire  nous  proposons  une  approche  pour 

l’amélioration et donc l’optimisation des résultats obtenus par les 

utilisateurs  du  système  P2P. Notre  approche  est  fondée  sur 

l’intégration des ontologies dans les systèmes P2P en se basant sur 

le regroupement des ontologies des utilisateurs qui ont les mêmes 

profils dans des Cluster (groupes).  



  

Despite the success of P2P systems in the area of file 

sharing,  they  were  able  to  assess  only  simple  queries. 

Recently, more research is conducted to show these systems 

to allow data sharing with fine granularity and evaluation of 

all types of queries. 

 Because  of  the  P2P  system  properties  (data 

distribution,  fault  tolerance,  scalability,  dynamicity  and 

knots  autonomy)  and  especially  the  data  sharing  area, we 

want to improve the responses that are obtained by the peers 

of the very network. For these reasons we have proposed to 

use ontologies in P2P systems to improve performance and, 

at the same time, minimize the response time. 

 In  our  brief  project,  we  propose  an  approach  for  the 

improvement  and  thus  the  optimization  of  results  by  the 

users  of  P2P  system.  Our  approach  is  based  on  the 

integration  of  ontologies  in  P2P  systems  relying  on  the 

grouping of the ontologies of the users who have the same 

profiles in the clusters (groups). 
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Contexte général : 

 L’informatique a connu deux grandes évolutions majeures ces quarante dernières années. 

D’une part, la démocratisation de l’ordinateur personnel, a permis au grand public de consulter, de 

manipuler et de créer du contenu numérique. D’autre part, l’apparition du Web dans les années 

1990, a permis de créer du contenu et de le partager avec les autres utilisateurs du Web. Grâce à ce 

mode de partage une grande quantité de données est disponible sur le web, de nombreux outils ont 

été proposés pour y accéder à ces données en particulier des moteurs de recherche tels que Google 

[1], Yahoo ! [2], etc.. Qui  permettent aux internautes de formuler des requêtes, généralement à 

l’aide de mots-clés, et de récupérer un ensemble de documents dont il souffre de problèmes de 

linguistique : synonymie, polysémie, etc. Pour pallier ces problèmes, une solution consiste à 

considérer que les documents et les requêtes peuvent être représentés à l’aide de concepts issus 

d’une ontologie. Une ontologie est une structure permettant de représenter des connaissances en 

définissant des concepts et en liant les concepts par des relations [3, 4]. 

 Les ontologies permettent de raisonner sur les concepts qui les composent [5, 6]. 

 Le Web fonctionne sur le modèle client/serveur : les clients accèdent aux serveurs pour  

consulter les données qui sont stockées. Ce paradigme possède un certain nombre de limites. En 

premier temps  il n’est pas tolérant aux pannes car la défaillance d’un serveur rend indisponible 

l’ensemble des données qui s’y trouvaient.  Deuxièmement  l’utilisateur perd le contrôle Lorsqu’il 

publie une donnée sur un serveur : il est désormais tributaire du serveur et le fait que de nombreux 

clients se connectent au même serveur peut conduire au phénomène de goulot d’étranglement. 

 Les systèmes pair-à-pair (P2P) représentent une alternative au modèle client/serveur [7, 8, 

9,10]. Dans ce modèle chaque participant, appelé pair ou nœud, chaque pair joue à la fois le rôle de 

client et le rôle de serveur. Les systèmes P2P présentent des propriétés intéressantes tel que:le 

passage à l’échelle, la tolérance aux pannes, l’autonomie des pairs, la gestion de la dynamicité. 

 Dans des systèmes à grande échelle comme le Web, les utilisateurs ont souvent des 

objectifs, des points de vue, des niveaux d’expertise différents [11, 12,13]. Même s’ils sont 

intéressés pour partager des documents sur un domaine précis, il est peu probable qu’ils arrivent à 

s’entendre sur l’usage d’une ontologie universelle pour représenter leurs données.  Dans le cas où 

plusieurs ontologies sont utilisées dans un système, nous parlons d’hétérogénéité sémantique. 

L’hétérogénéité sémantique est un frein à l’interopérabilité car les requêtes émises par les pairs 

peuvent être incomprises par les autres pairs. 

 Il existe des méthodes qui  permettent d’identifier des correspondances entre les concepts de 

deux ontologies [14, 15, 16] nous citions par exemple l’alignement d’ontologies. Bien que ces 

participants peuvent se communiquer en utilisant des ontologies différentes ils peuvent utiliser ces 

correspondances. 

 Toutefois, dans les systèmes P2P, il se peut qu’un pair ne reçoive aucune réponse à une 

requête soit parce qu’il n’existe pas suffisamment de correspondances entre son ontologie et celles 

des pairs qui la reçoivent, ou soit parce que les pairs capables de la comprendre ne sont pas 

contactés pour la traiter. 

 

 

 L’objectif de ce travail est de concevoir un système permettant à des participants de partager 

des documents bien qu’ils puissent utiliser des ontologies qui sont regroupées selon leur 

hétérogénéité dans le systèmeP2P pour obtenir des résultats pertinentes. Nous nous intéressons plus 

précisément à la recherche d’information car elle représente une fonctionnalité centrale dans le 

partage de données. Nous voulons que le système proposé soit tolérant aux pannes (cela exclut donc 

toute centralisation de données dans le système), qu’il passe à l’échelle, qu’il garantisse l’autonomie 

des participants, et qu’il permette aux participants de rejoindre ou quitter le système à tout moment. 
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Ce travail est organisé de trois chapitres après l’introduction général nous présentons un état 

de l’art concernant les différents domaines sur lesquels portent ce travail : 

Le premier chapitre est un état de l’art concernant les systèmes P2P, leurs caractéristiques, leurs 

classes et le type de requêtes en environnement P2P 

Le deuxième chapitre concerne les ontologies et la recherche d’informations, leurs 

composants, leur hétérogénéité, l’alignement d’ontologies et enfin la recherche d’information et ces 

modèles.  

Le troisième chapitre détaille notre contribution et concerne l’évaluation des performances 

des méthodes proposées au sein de notre mémoire. Nous expliquons les hypothèses prises en 

compte, les jeux de données utilisées et les méthodologies d’évaluations. Nous montrons également 

les résultats obtenus et nous commentons ces résultats.  

Enfin, une conclusion va résumer l’essentiel de notre travail et présentation de quelques 

perspectives et questions de recherche ouvertes dans ce cadre.  
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1. Introduction 

 

Le terme « pair-à-pair » devient très populaire ces dernières années. Grace à ses 

avantages le système p2p représente une nouvelle façon de partager de ressources via 

internet comme le partage de fichiers, partage de capacité de calcul et l’échange de 

messages instantanés. Aujourd’hui, on parle sérieusement du p2p comme un modèle de 

communication capable de changer radicalement certaines approches de l’informatique en 

réseau. Le domaine le plus important est le partage de données à une granularité fine et des 

requêtes de haut niveau. A cette étape les deux problèmes les plus intéressants sont : 

trouver les ressources de données pertinentes et la génération d’un plan d’exécution proche 

de l’optimal. 

 Dans ce chapitre nous présentons une synthèse des systèmes p2p, de leurs 

caractéristiques et leurs classes. 

 

2. Approches de partage de données en environnements distribués  

 

Il existe trois approches principales utilisées pour le partage de données en 

environnements distribués [17].  

 

 2.1 L’approche de SGBD réparti 

 

Afin de donner une idée sur comment une requête est évaluée selon cette approche, 

nous prenons le cas des bases de données relationnelles qui sont largement utilisées ces  

jours-ci. Un SGBD réparti évalue une requête, écrite selon le schéma global du système, 

en quatre  phases : 

 

a) Décomposition  de  requêtes  en  requêtes  algébriques;  

b) Localisation   de   fragments (chaque   relation   est   fragmentée   sur   

plusieurs   sites);  

c) Optimisation globale  

d) Optimisation locale et exécution.  

 

 Les trois premières phases sont effectuées sur un site centralisé qui utilise des 

informations stockées dans le catalogue global du système. Cependant, la quatrième phase est 

effectuée sur des nœuds désignés durant la phase de l’optimisation globale. Dans les SGBD 

répartis, de plus du schéma global, le catalogue global stocke des informations concernant les 

données partagées. Il contient aussi des informations sur les placements des fragments et sur 

leurs caractères physiques. Par conséquent, ce catalogue joue un rôle essentiel dans le traitement 

de requêtes surtout lors de la localisation de fragments et de l’optimisation globale.   

                                 

2.2 L’approche de l’entrepôt de données  

 

L’approche de l’entrepôt de données consiste à remplacer les sources de données par 
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une source unique (appelée dépôt de données). Toutes les requêtes doivent être exécutées sur le 

site du dépôt de données. Cette approche offre une bonne performance en termes de temps de 

réponse car l’exécution de requêtes ne prend pas en compte les communications inter-sites. 

Cependant, la mise à jour de données stockées dans le dépôt de données est typiquement 

complexe et coûteuse surtout lorsque les sources de données sont instables et nombreuses. De 

plus, l’exécution de requêtes sur un seul site peut créer un goulet d’étranglement 

particulièrement lorsque le nombre de sources de données est élevé. On peut ajouter aussi que 

dans certains cas, on ne peut pas dupliquer des  données  stockées  sur  certaines  sources  à  

cause  des  raisons  de  sécurité,  ou  des spécifications particulières de ces sources.   

 

2.3 L’approche de médiation de données  

 

Au lieu de déplacer les données, cette approche permet d’accéder directement aux 

données sur leurs sources en offrant une intégration virtuelle de données. Un schéma global 

représentant toutes les données partagées dans le système. L’architecture classique de 

l’intégration virtuelle de  données est l’architecture médiateur/adaptateur. Des règles de 

correspondances entre le schéma global et les schémas  locaux des adaptateurs sont créées et 

stockées d’une façon centralisée. Le médiateur offre un  point d’accès unique et uniforme aux 

sources de données. Il offre aussi une interface permettant d’interroger les sources de 

données et il contient des informations concernant l’intégration de données. L’adaptateur est un 

composant reliant une source de données au  médiateur. Il rend l’implémentation interne de 

cette source transparente au médiateur. Il  offre des informations concernant la source de 

données au médiateur en termes de schéma  du  médiateur.  Il  peut  accepter  d’exécuter  de  

sous-  requêtes  venant  du  médiateur.  

L’évaluation d’une requête dans les systèmes de médiation de données est effectuée en quatre 

phases: 

 

a) reformulation de requête en termes des schémas locaux des adaptateurs.  

b) décomposition de la requête reformulée en sous-requêtes afin de les envoyer aux 

adaptateurs (étant donné qu’il y a plusieurs méthodes pour décomposer une requête, cette phase 

inclut une étape d’optimisation distribuée).  

c) exécution des sous-requêtes sur les adaptateurs 

d) envoi des résultats des sous-requêtes au médiateur qui continue à exécuter les étapes 

restées et qui délivre enfin un résultat complet.  

 

Parmi les inconvénients de ces approches de partage de données en environnement 

distribués on trouvent : la limitation du point de vue de passage à la grande-échelle (gestion des 

centaines de milliers de sources de données) et du point de vue de la centralisation de contrôle et 

des informations. Pour cette raison, est apparue une nouvelle approche utilisant les systèmes 

P2P pour partager les données dans un environnement distribué à grande-échelle.     

 

3. Systèmes Pair à Pair (P2P) 

 

Les systèmes P2P offrent une opportunité importante pour qu’un grand nombre 
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(centaines de milliers) de nœuds se coopèrent l’un avec les autres afin de partager leurs 

ressources via un réseau largement distribué (i.e. l’Internet). Plus le nombre de ressources dans 

un système P2P est élevé, plus la puissance de calcul et la capacité de stockage ont des 

valeurs importantes. Cet avantage permet aux systèmes P2P d’exécuter de tâches  complexes  

avec  un  coût  relativement  faible  sans  avoir  besoin  d’installer  des gigantesques serveurs. 

Au sein d’un système P2P, les nœuds jouent des rôles équivalents. Chaque nœud joue le rôle 

d’un : client lorsqu’il consomme de ressources disponibles, serveur lorsqu’il offert des ressources, 

routeur lorsqu’il propage de requêtes reçues aux autres nœuds dans le système et hôte de source 

de données lorsqu’il partage ses propres données avec d’autres nœuds.  

  

 En cours de la recherche bibliographique de ce mémoire, nous avons trouvées plusieurs 

définitions au réseau P2P qui sont proposées par différents acteurs de la communauté P2P, nous 

citons trois parmi eux :  

 « Peer-to-peer is a class of applications that take advantage of resources (storage, 

cycles,content, human presence) available at the edges of the Internet. Because accessing these 

decentralized resources means operating in an environment of unstable connectivity and 

unpredictable IP addresses, peer-to-peer nodes must operate outside the DNS and have 

significant or total autonomy of central servers  » [18] . 

 

« A distributed network architecture may be called a Peer-to-Peer network, if the participants 

share a part of their own hardware resources (processing power, storage capacity, network link 

capacity, printers, . . .). These shared resources are necessery to provide the Service and content 

offered by the network. They are accessible by other peers directly, without passing intermediary 

entities. The participants of such a network are thus resource providers as well as resource 

requestors » [18]. 

 

«  Peer-to-peer systems are distributed systems consisting of interconnected nodes able to self-

organize into network topologies with the purpose of sharing resources such as content, CPU 

cycles, storage and bandwidth, capable of adapting to failures and accommodating transient 

populations of nodes while maintaining acceptable connectivity and performance, without 

requiring the intermediation or support of a global centralized server or authority  »  [18]. 

 

 Ces définitions différentes introduisent plusieurs concepts généraux qui sont : 

 

 Le partage des ressources (définitions 1, 2 et 3) . 

 Le caractère dynamique des participants (définitions 1 et 3)  

 La capacité à s’auto-organiser (définitions 1 et 3) . 

 L’absence d’élément central (définitions 1, 2 et 3). 

 

 De notre côté, la définition du modèle P2P que nous adoptons fait l’abstraction de ces 

concepts: 
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 « Le Système P2P est une architecture d'applications distribuées qui partitionne les tâches 

ou les charges de travail entre les nœuds. Ces derniers sont équi-privilégiés et participent de 

façon équivalente dans l'application. »  

 

3.1 Les modèles d’architecture des réseaux Pair-à-Pair  
 

 Plusieurs modèles d’architecture P2P existent. D’ordinaire, c’est le degré de 

décentralisation qui est retenu pour leur classification, puisque c’est là l’idée de base du P2P. 

 Ce degré de décentralisation de l’architecture caractérise aussi l’index de référence des 

ressources.  

  

 La première génération des applications P2P était à architecture centralisée. Une 

deuxième génération à architecture décentralisée non structurée a vite vu le jour, suivie par une 

troisième génération d’applications à architecture hybride.  

 

 Au niveau de l’infrastructure P2P, des protocoles et des architectures décentralisées 

structurées se sont développées en parallèle aux applications P2P, à partir de la deuxième 

génération.  

 Nous distinguons donc trois familles d’architectures P2P (figure 1) :  

 

 L’architecture centralisée. 

 L’architecture décentralisée, qui peut être structurée ou non structurée. 

 L’architecture hybride.  

 
 

Figure 1 : Les modèles d’architecture P2P. 
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3.1.1 L’architecture centralisée  
 L’architecture centralisée est caractérisée par un index central pour repérer les ressources. 

Cet index reçoit tous les messages de contrôle et toutes les requêtes, mais par la suite, l’échange 

se fait directement entre les pairs concernés. C’est ce qui distingue principalement cette 

architecture d’une architecture traditionnelle de type client-serveur.  

 
 

Figure 2 : Architecture P2P centralisée 

 

 Ce serveur centralisé ne dispose pas des fichiers. Il contient  principalement deux types  

d’informations : celles  sur le fichier (nom, taille, ...), et celles sur l'utilisateur (nom utilisé, IP, 

nombre de fichiers, type de connexion, ...). 

 

 Comme toute architecture centralisée, cette architecture facilite la gestion des différentes 

ressources de l’index et offre une bonne performance de découverte des ressources (le coût de 

localisation des ressources est faible), ainsi que Le confort d'utilisation peut être amélioré, 

puisqu'il n'y a pas de soucis de connexion au bon serveur. Cependant la centralisation représente 

un goulot d’étranglement au niveau de l’index, tant par la charge de son utilisation que de sa 

mise à jour. De plus, au niveau de la sécurité, l’index est le talon d’Achille de ce type 

d’architecture et aussi aucun anonymat n'est possible, puisque chaque utilisateur est identifié sur 

le serveur. Alors ce type est sensible au partitionnement du réseau et aux attaques.  

                                                                                                                                   

 L’exemple type d’une telle architecture est Napster (1999-2002) qui a déclenché le 

phénomène P2P. Il a aussi été le modèle le plus spectaculaire de la réussite technologique du 

P2P. 

 

3.1.2 L’architecture décentralisée  
 

 Dans l’architecture P2P décentralisée, tous les pairs sont fonctionnellement parfaitement 

équivalents. C’est un modèle P2P pur (Figure 3) Cette architecture est caractérisée par une 

décentralisation de l’index, qui devient local à chaque pair, faisant effet de table de routage. La 
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décentralisation rend le système autonome et répartit la charge équitablement. L’architecture 

décentralisée est donc plus robuste que l’architecture centralisée, mais le temps de découverte 

des ressources est évidemment plus long. 

 
 

Figure 3 : Architecture P2P décentralisée 

 

On distingue dans ce type d’architecture deux sous catégories :  

 

 L’architecture décentralisée non structurée  

 L’architecture décentralisée structurée. 

 

3.1.2.1 Architecture décentralisée non structurée   
 

 Une architecture P2P décentralisée [17] est dite non structurée lorsqu’aucune contrainte 

topologique n’existe. 

 

 Un système P2P à architecture décentralisée est aussi dit : système P2P pur. Aucune 

connaissance de la topologie n’est donc disponible au préalable et chaque pair dans le réseau est 

autonome. La maintenance et la mise à jour des connexions se font par sondage périodique du 

voisinage, et la découverte des ressources se fait par une technique d’inondation associant un 

champ TTL (Time To Live) à chaque message de recherche envoyé, afin de comptabiliser le 

nombre de retransmissions restantes. 

 

 L’architecture décentralisée et non structurée permet de pallier les points faibles de la 

centralisation. Elle est simple et flexible, et ne requiert pas des requêtes exactes ou des demandes 

de recherches très précises. Néanmoins, cette architecture ne peut pas être gérée (par un 

opérateur de réseau ou fournisseur de services). Elle présente aussi certains inconvénients 

résultant de l’utilisation de la technique d’inondation et du TTL : 

 

 La génération d’un nombre important de messages, dont découlent : 

o une consommation importante de la bande passante et donc une consommation des 

ressources du réseau.  

o la visite des pairs par des messages (requêtes ou réponses) non sollicités.  

 l’absence de garantie de résultat et de connectivité. 
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 un passage à l’échelle assez limité. 

  

 L’exemple type d’une architecture P2P décentralisée non structurée est Gnutella dans sa 

version initiale, Le TTL y était typiquement fixé à 7. De ce fait, une mise hors réseau (panne ou 

déconnexion) d’un nombre aléatoire de pairs scinderait le réseau en deux.  

 

 Gnutella est le premier réseau pur pair-à-pair, il succède Napster et son architecture 

centralisée jugée vulnérable. Gnutella est un protocole ouvert décentralisé pour des recherches 

distribuées sur un ensemble de pairs non hiérarchisés. Tous les utilisateurs sont des           « 

servent » c'est-à-dire qu’ils jouent le rôle de clients et de serveurs en même temps. A n’importe 

quel moment les pairs peuvent se connecter et intégrer le réseau selon certaines règles, ils n’ont 

aucune connaissance de la topologie ou de la localisation des données, c’est pour cette raison 

qu’un index est créé en local au fur et à mesure. Lorsqu’un pair effectue une requête, elle est 

propagée à ses voisins qui la propagent à leur tour aux leurs. Ce mécanisme qui se base sur la 

technique de broadcast est appelée « flood », cette approche passe mal à l’échelle (risque de 

saturation du réseau). Pour limiter cette surcharge, la requête se voit attribuer une durée de vie 

déterminée TTL décrémentée à chaque passage par un pair [17]. 

  

3.1.2.2 Architecture décentralisée structurée  

 

 On parle de réseau décentralisé structuré lorsque la topologie du réseau est connue et que 

l’emplacement des données est choisi dans le but d’optimiser les recherches. Les fichiers sont 

donc stockés à des emplacements spécifiques. Les pairs sont reliés entre eux selon des règles 

bien définies suivant un algorithme de recherche déterministe de telle sorte que pour une source 

donnée, correspond un endroit fixé au préalable. L’emplacement est choisi de telle sorte qu’il 

soit le plus simple d’accès aux pairs.  Ceci permet à n’importe quel pair de se joindre au réseau 

ou de le quitter (auto-organisé), Un autre avantage de cette architecture est la garantie qu’elle 

offre sur les résultats des requêtes. Cette section sera détaillée dans le chapitre suivant. 

 

3.1.3 Architecture hybride  
 

 L’architecture hybride est une architecture décentralisée dont chaque nœud est l’élément 

central d’une architecture centralisée. Ces éléments centraux sont des super-pairs par rapport à 

l’architecture globale. 

 

 Pour une homogénéité entre les super-pairs, c’est souvent le critère de la bande passante 

– identifiée suivant le type de connexion (e.g. par modem ou haut débit) qui est pris en compte. 

Mais d’autres critères peuvent aussi entrer en jeu, comme la puissance de calcul, l’espace de 

stockage, etc. Un nœud peut, avec le temps, à plusieurs reprises gagner et perdre le statut de 

super-pair. 
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Figure 4 : Architecture P2P hybride 

 

 L’architecture hybride tire avantage simultanément de l’architecture centralisée et de 

l’architecture décentralisée. Le nombre de pairs mis en jeu dans la découverte des ressources est 

aussi réduit, et avec lui, le trafic global entre les pairs. Ceci permet une économie de bande 

passante et facilite le passage à l’échelle. 

 

 Un super-pair a cependant les mêmes faiblesses que l’index d’une architecture P2P 

centralisée. Une amélioration possible est d’assurer une redondance en choisissant, pour un 

même sous-groupe, un ou plusieurs partenaires au super-pair. L’architecture sera dite à super-

pairs redondants. 

 

 Des supers-pairs partenaires ont les mêmes connexions aux autres pairs et possèdent des 

index identiques de toutes leurs ressources. Pour une répartition de charge équitable entre les 

super-pairs partenaires, Chaque Super-Pair réfère une recherche aux autres Super-Pairs. La 

recherche est donc plus rapide car elle ne se fait que dans les fichiers indexés par le Super-Pair 

auquel on est connecté, les pairs d’un sous-groupe envoient leurs requêtes selon le principe 

d’ordonnancement round Robin.  

 

 Voici quelques exemples d’applications basées sur un réseau P2P hybride : Gnutella (à 

partir de la version 0.6) , FastTrack[24] , eDonkey/eMule , Skype . 

 Il est à noter que les architectures hybrides et les architectures centralisées sont parfois 

regroupées au sein d’une même classe dite architecture à serveurs. 

 

3.2 Caractéristiques des réseaux pair-a-pair  
  

 Le modèle P2P apporte une nouvelle manière de concevoir et mettre en œuvre les 

applications réseaux. De par ses caractéristiques intrinsèques, il permet de résoudre certains 
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problèmes posés par le modèle client-serveur, comme par exemple, la limite du passage à 

l’échelle ou le coût important pour l’achat et la maintenance des équipements. Toutefois, il en 

induit d’autres, liés par exemple à la sécurité  ou la pérennité des ressources. Le tableau 1.1 met 

en évidence plusieurs différences fondamentales entre les modèles client-serveur et P2P.  D’une 

manière générale, on constate que le modèle client-serveur est associé à un fonctionnement, un 

environnement et des ressources statiques et connues, alors que le modèle P2P est lié au concept 

de dynamicité. Dans cette section, nous passons en revue l’ensemble des caractéristiques que 

présente le modèle P2P ainsi que les différentes propriétés qu’elles lui confèrent.  

 

Critère Modèle Client-Serveur Modèle P2P 

Gestion  Supervisé Auto-organisé 

Présence  Permanente Ad Hoc 

Accès aux ressources Recherche Découverte 

Organisation  Hiérarchique Distribuée, Equitable 

Mobilité  Statique Mobile 

Disponibilité  Dépendante du serveur Indépendante des pairs 

Nommage  Reposant sur le DNS  Indépendant 

Modèle de 

programmation  

RPC Asynchrone 

 

Tableau 1.1-  Extrait de [19]. Comparaison des infrastructures client-serveur et P2P 

 

3.2.1 Décentralisation  
 

 La décentralisation est la caractéristique du modèle P2P. Elle s’applique à différentes 

fonctions et aux trois sous-modèles. Dans le cas du modèle P2P centralisé, seules les ressources 

sont décentralisées mais les mécanismes de recherche et de localisation restent centralisés. Par 

contre, dans le cas du modèle pur, tout est décentralisé, des ressources aux mécanismes de 

découverte, localisation, sécurité, routage, . . . Quelle que soit sa nature, cette décentralisation 

confère au modèle P2P un ensemble de propriétés que nous détaillons maintenant. 

 

3.2.1.1 L’´équilibre de la charge et du trafic  

 

 La première conséquence induite par la décentralisation sur les applications P2P, 

concerne l’équilibre de la charge et du trafic. Dans le cas du modèle client-serveur, le serveur de 

l’application concentre tout : les données, l’ensemble des mécanismes qui assurent l’accès à 

celles-ci et leur manipulation, mais aussi le trafic généré sur le réseau qui héberge le serveur. Au 

contraire, le modèle P2P permet de repartir et équilibrer au mieux la charge induite par 

l’exécution du service ainsi que le trafic généré sur le réseau. 

 

3.2.1.2 Le passage à l’échelle  

 

 Le modèle P2P centralisé possède lui aussi un très bon passage à l’échelle car il ne 

centralise pas les ressources mais un index de références. Ainsi la charge et le trafic qui lui sont 

attribués sont acceptables et permettent un bon passage à l’échelle des applications qui reposent 
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sur ce modèle. Les deux exemples-phares qui ont révèle cette bonne propriété sont Napster , qui 

permit à plusieurs dizaines de milliers d’usagers d’utiliser simultanément son service, et 

Seti@Home , une application de calcul distribué qui compte plusieurs milliers d’utilisateurs 

simultanés. 

 

3.2.2 La répartition des coûts  

 

 Le modèle P2P permet de réduire fortement le coût par l’utilisation de machines situées 

en bordure de l’Internet. Ces machines appartiennent toutes à des propriétaires différents qui 

peuvent être par exemple des particuliers, des universités, des entreprises ou des administrations 

et qui sont toutes achetées, mises en œuvre et maintenues par ces différentes organisations. 

L’utilisation du modèle P2P permet donc à un fournisseur de service de réduire fortement les 

coûts d’équipements et, au-delà de l’aspect financier, de concentrer son action sur l’aspect 

logiciel de l’infrastructure qu’il propose. 

 

3.2.3 La tolérance aux fautes  

 

 Dans l’architecture client-serveur la disponibilité d’un service repose intégralement sur 

celle du serveur. Si celui-ci s’écroule, le service qu’il fournit devient indisponible. Dans un 

contexte P2P, il n’existe potentiellement aucun point central de faute. Si un pair disparait, le 

service continuera d’être fourni par ceux qui restent. En d’autres termes, la disponibilité d’un 

service n’est plus liée aux pairs mais à la communauté de pairs qui le fournissent. 

 

3.2.4 Auto-organisation  
 

 L’absence d’élément central dans les applications P2P nécessite la mise en place de 

mécanisme d’auto-organisation qui permettent à une communauté de délivrer son service quels 

que soient les allers et venues des pairs et la disponibilité des ressources. Cette auto-organisation 

couvre plusieurs aspects qui peuvent être fonctionnels, communautaires et topologiques. 

 

3.2.5 Connectivité Ad Hoc  
 

 Le modèle P2P se caractérise par une connectivité intermittente des pairs qui le 

composent. Cette nature Ad Hoc est principalement due à deux phénomènes. Le premier 

concerne le comportement des usagers qui utilisent les services P2P. Les pairs sont en effet 

exécutés dans un cadre de travail ou personnel sur des machines d’utilisateurs qui peuvent se 

connecter et se déconnecter de manière spontanée et donc imprévisible. Le second phénomène 

concerne la mobilité. Les ordinateurs portables munis d’interfaces de communication sans fil 

sont de plus en plus courants. Les usagers disposant de cette technologie ont souvent un 

comportement nomade, se trouvant certaines fois sur des sites qui permettent de se connecter à 

l’Internet, et d’autres fois pas. En outre, la manière dont ils atteignent une passerelle de 

connexion varie. Elle peut être directe ou n´nécessiter le routage des données à travers différents 

terminaux mobiles qui forment un réseau Ad Hoc. 
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3.2.6 Un réseau virtuel  
 

 Les pairs participant à un service P2P forment souvent un réseau virtuel, appelé overlay 

[20] construit au-dessus de la couche transport. Un exemple d’overlay est représenté sur la figure 

3  . Généralement, un tel réseau virtuel présente une propriété de transparence qui s’applique à 

plusieurs points. Tout d’abord, il permet de faire abstraction des différences de nature des pairs.  

 Une communauté peut être composée de pairs dont les caractéristiques différentes sur les 

plans : 

 matériel : avec par exemple des stations de travail, des téléphones mobiles, des 

assistants personnels, ou un cluster de machines. 

 logiciel : au niveau des systèmes d’exploitation et langages de programmation.  

 communication : avec l’utilisation de technologies et de piles de protocoles différentes. 

  

 La transparence s’applique aussi sur le routage effectué au niveau sous-jacent ; deux 

voisins de la topologie virtuelle ne le sont pas forcément physiquement ; ils peuvent être situés 

dans des espaces physiques et sur des réseaux différents. L’overlay rend ainsi transparent le 

routage effectué au niveau physique. Enfin, concernant les ressources, un overlay rend 

transparent leur accès, leur localisation et leur duplication. Lorsqu’un pair accède à une 

ressource, il ne sait pas si cette ressource est locale ou distante. Dans le cas où la ressource est 

distante, il n’a pas de connaissance de l’hôte qui l’héberge, et si elle est dupliquée, il ne sait pas à 

quel réplica il accède. 

  

 L’utilisation d’un overlay n´nécessite toutefois la mise en œuvre des mécanismes de 

nommage et routage dédiés. Les pairs ne sont donc plus représentés par leur adresse de niveau 

transport ou adresse physique mais par un identifiant défini dans le cadre de l’overlay. En outre, 

pour pouvoir découvrir et accéder à des ressources, des services de routage, calcul de routes, 

découverte et accès sont mis en place.  

 

3.2.7 Anonymat  
 

 L’anonymat est une fonction qui permet de cacher son identité. Dans le cadre des 

systèmes distribués relatifs au partage de documents. L’anonymat est utilisé dans plusieurs 

applications qui voient dans le modèle P2P une infrastructure qui se prête particulièrement à 

cette fonction. Tout d’abord, Freenet  utilise une forme de routage qui garantit l’anonymat du 

serveur, de l’auteur et du lecteur en ne permettant à aucun nœud de savoir quelle est la source et 

la destination d’une requête. Ensuite, FreeHaven et Publius mettent explicitement en œuvre des 

mécanismes d’anonymat qui ont pour rôle principal d’assurer la persistance et la disponibilité de 

documents dans un environnement soumis à la censure. 

 

3.3 Avantages et limites des réseaux pair-à-pair  
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3.3.1 Avantages  
 

 Les architectures P2P  présentent beaucoup d’avantages parmi eux : 

 

 Répartition de la charge : Contrairement aux réseaux client/serveur où le serveur 

principal est chargé de gérer l’ensemble des activités du réseau, d’où un risque de 

saturation, dans un réseau pair-à-pair, ce sont tous les pairs qui contribuent à la gestion des 

différentes requêtes et des ressources disponibles.  

 

 Capacité de stockage décuplée : Il est à savoir que dans un réseau à serveur central, 

toutes les données sont stockées au niveau de ce serveur, ce qui vient en opposition aux 

réseaux pair où bien que chaque pair n’offre qu’un petit espace disque (relativement au 

serveur) la capacité de stockage au sein du réseau est décuplée grâce à la contribution de 

tous les pairs.  

 

 Puissance de calcul : Des études avancent que la puissance de calcul utilisée en moyenne 

par un utilisateur est de 20%, le processeur est donc sous exploité. Certaines applications 

pair-à-pair développées dans le domaine de la recherche (Seti@home) visent à se servir de 

cette puissance inutilisée pour réaliser des tâches réparties qu’un simple ordinateur ne 

pourrait accomplir en un temps raisonnable.  

 

 Réseaux très extensibles : Une particularité des réseaux pair-à-pair est qu’ils sont de 

nature « Ad-hoc » c’est-à-dire que des nœuds peuvent apparaître et disparaître à tout 

moment, cette gestion dynamique des pairs facilite l’intégration de nouveaux pairs au sein 

du réseau.  

 

 Résistance aux pannes : Dans un réseau pair-à-pair, les ressources sont réparties sur 

l’ensemble des utilisateurs connectés, la panne d’un pair ne peut donc pas altérer le 

fonctionnement du réseau.  

 

 Disponibilité accrue des ressources : Comme les réseaux pair-à-pair sont extensibles, et 

que les pairs sont fournisseurs de ressources au sein du réseau, plus le nombre 

d’utilisateurs augmente, plus la disponibilité des ressources présentes augmente. 

 

 Diversité des chemins dans le réseau : La topologie logique du réseau pair-à-pair étant 

maillée, plusieurs chemins de communication sont possibles entre chaque couple de pairs. 

De plus, les échanges se font plus rapidement étant plus directs.  

 

 Maintenance et coûts réduits : Le serveur d’une architecture client/serveur reste très 

gourmand en matière de ressources, sa maintenance est très fastidieuse et son coût peut 

s’avérer très élevé. De ce fait, l’absence de celui-ci dans les architectures pair-à-pair rend 

ces réseaux peu coûteux.  
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 Anonymat : Certains algorithmes de routage ne permettent pas le pistage d’une requête, 

garantissant ainsi l’anonymat aux utilisateurs.  

 

 Meilleure exploitation de la bande passante : Dans les réseaux à serveurs centraux, les 

goulots d’étranglements sont relativement fréquents au niveau de ces derniers, ce qui 

paralyse le réseau, ainsi l’absence d’organisme central dans les réseaux pair-à-pair facilite 

la circulation des flux, et augmente par conséquent l’utilisation de la bande passante.  

 

3.3.2 Limites  
 

 Les réseaux pair-à-pair rencontrent de nombreux problèmes et présentent quelques 

inconvénients, on peut citer essentiellement : 

 

 Topologie instable : Les pairs d’un réseau pair-à-pair étant dynamiques, ils peuvent 

apparaître et disparaître à tout moment, par conséquent les ressources aussi.  

 

 Sécurité : Nous pouvons citer quelques exemples : Crackers, Virus, Distributed Deny of 

Service (ddoS), Confidentialité, Authentification.  

 

 Contenu trompeur : Un des inconvénients majeurs des applications pair-à-pair est que les 

données circulent librement dans le système, sans vérification. Certains fichiers peuvent 

être corrompus : mauvaise qualité, défectueux, contenu non correspondant à l’intitulé.  

 

 QoS (Quality of Service) : Bien que très utilisées dans d’autres domaines, beaucoup 

d’applications pair-à-pair sont employées de nos jours pour le téléchargement souvent 

illégal de fichiers, ce qui pousse certains fournisseurs à vouloir limiter au maximum les 

flux pair-à-pair au sein du réseau.  La bande passante allouée aux applications pair-à-pair 

est donc considérablement réduite, rendant ainsi les échanges pair-à-pair très lents.  

 Loi du Wild Wild Web : Les applications pair-à-pair sont devenues la cible de plusieurs 

organismes de protection des droits d’auteurs et lutte contre les contenus immoraux.  

 

 Régulation/Répression : Certains modèles de réseaux pair-à-pair garantissent l’anonymat 

aux utilisateurs, il est donc plus difficile aux autorités d’appliquer les lois. 

 

3.2.6 Comparaison  

Dans cette section nous présentons une brève comparaison de différentes architectures du 

système p2p. 

Les critères sur lesquels  nous nous focalisons sont le passage à l’échelle, la dynamicité, la 

tolérance aux pannes ou aux attaques, l’autonomie des pairs (particulièrement le choix de la 
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représentation des données), l’expressivité des requêtes et l’efficacité des méthodes de routage de 

requêtes. 

Dans le tableau 1, nous notons les systèmes p2p à index centralisé ne permettent pas le 

passage à l’échelle car le fait qu’un seul pair (ou serveur) Stocke l’index de toutes les données 

stockées dans le système peut emmener à l’effet  de goulot d’étranglement .Surtout, le système est 

devenu sensible aux pannes concernant l’aspect centralisé et préviens les pairs comment ils 

peuvent représenter leurs données (ils sont contraints par le schéma de l’index 

central).L’architecture centralisée procure un service de recherche efficace, qui  est pas du nombre 

de pairs du système. 

Les systèmes p2p non structurés ont l’avantage de fournir un outil de recherche efficace 

.L’inconvénient  est qu’il faut garder  une topologie particulière et aussi les requêtes 

correspondant à des clés (ne sont pas des requêtes riches/complexes)  et cela peut limiter 

l’autonomie des pairs. 

Les systèmes hiérarchiques présentent certains avantages et inconvénients des systèmes 

non structurés et structurés, son utilisation convient  de l’usage que l’on souhaite en faire. 

 

 

 

 Central Non-struct Struct Hiérarch 

Passage à l’échelle - + + + 

Dynamicité + + -/+ -/+ 

Tolérance aux 

pannes 

- + + + 

Autonomie - + -/+ -/+ 

Expr. des requêtes + + -/+ -/+ 

Rout. de requêtes + - -/+ -/+ 

Table 1.2 – Tableau comparatif des différentes architectures de systèmes P2P. 

 

 

4. Recherche d’informations des systèmes P2P : 

 
La majorité des systèmes P2P existants dans la vie quotidienne sont des systèmes de 

partage de fichiers. Dans un tel environnement on trouve un nombre important (des milliers) de 

nœuds et un très grand nombre de fichiers. Etant donné le nom d’un fichier recherché par 

l’utilisateur, le système cherche les nœuds stockant ce fichier et envoie les adresses IPs de ces 

nœuds à l’utilisateur afin de choisir un nœud et de télécharger ensuite le fichier. Habituellement, 

le nom du fichier est connu par la majorité des utilisateurs dans le système. Ainsi,  cette  

connaissance  permet  d’avoir  une sémantique commune concernant les noms de fichiers 

partagés ce qui mène à un échange compréhensif de fichiers. C’est-à-dire, que lorsqu’un nœud 

répond à une requête, il y a une grande probabilité que ce nœud envoie le fichier souhaité par le 

nœud initialisant la requête. Par conséquent, les requêtes dans ce type de partage de données sont 

des requêtes "simples". 

  

Elles consistent à chercher les adresses IPs des nœuds stockant le fichier demandé en 

se basant sur le nom du fichier. Si le fichier obtenu par ce type de traitement n’est pas celui 

demandé, dans ce cas-là le nœud initialisant la requête choisit un autre nœud afin de télécharger 
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le fichier demandé. Par conséquent, il faut exécuter une autre fois la requête ce qui nécessite 

de consommer plus des ressources disponibles dans le système. La phase la plus délicate dans le 

partage de fichiers est le routage de requêtes vers les nœuds stockant les fichiers demandés. 

  

 

Les systèmes P2P offrent de "bonnes" techniques permettant d’effectuer un routage de 

requêtes relativement efficace en termes de consommation de la bande passante réseau et de 

temps nécessaire pour le routage.  

 

Les approches utilisées pour le partage des données réparties sur l’Internet sont 

capables d’évaluer des requêtes plus complexes que celles soumises dans les systèmes P2P de 

partage de fichiers. Cependant, elles sont limitées du point de vue du nombre de sources de 

données partagées tout en garantissant une évaluation efficace de requêtes. Récemment, une 

nouvelle tendance est apparue pour dépasser ces limites. Les chercheurs dans le domaine 

de gestion de données essaient de combiner les techniques P2P et celles utilisées dans les bases 

de données. Cela permet aux systèmes P2P de partager de données ayant une granularité plus fine 

(i.e. un attribut atomique) et d’offrir la capacité de traiter des requêtes complexes (i.e. SQL). 

La difficulté de trouver une solution pour évaluer des requêtes complexes mène aux travaux 

de recherche abordant des types spécifiques de requêtes.  

 

 

 

4.1 Types des requêtes évaluées en environnement P2P 

  

 Pour effectuer des recherches dans les systèmes P2P on peut utiliser plusieurs types de 

requêtes, parmi ces derniers on peut citer : 

 

a) Requêtes d’intervalle: ce sont les requêtes par lesquelles l’utilisateur demande des données 

ayant des valeurs appartenant à un intervalle précis. Les auteurs de [20, 21] ont étudié ce type 

de requêtes en environnement P2P.  

b) Requêtes meilleur- k : dans ce type de requête, l’utilisateur peut être satisfait des meilleur-k 

réponses trouvées dans le système. Ce type de requêtes attire beaucoup d’attention  dans  

plusieurs  domaines  de  l’informatique  comme  la  recherche d’informations [22, 23], 

Monitoring de systèmes et de réseaux, bases de données multimédias [24, 25], analyse de 

données spatiales [26]. Récemment, ce type de requêtes est utilisé dans le partage de données dans 

les systèmes P2P [27].  

c) Requêtes d’agrégation
 
: ce sont des requêtes contenant un opérateur d’agrégation comme la 

requête suivante : Select Op_Agr(Col) From R Where conditon-selection ; Op-Agr est un 

opérateur d’agrégation comme : Sum, Count, AVG etc. Col est un attribut numérique de la 

relation R ou une expression contenant plusieurs attributs. La condition-sélection décide quels 

sont les tuples à être présentés dans l’agrégation.  

 

d) Requêtes de jointure : ce sont de requêtes multi-relations multi-attributs dans lesquelles il y 

a un ou plusieurs opérateurs de jointure.  
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e) Requêtes  complexes : ce  sont  des  requêtes constituées  des  combinaisons  des requêtes 

précédemment citées ci-dessus. e.g. requêtes SQL générales (sans aucune spécification).  

 

Les données interrogées par ces types de requêtes sont souvent des données représentées 

par des schémas hétérogènes. Cette hétérogénéité est due à l’autonomie de nœuds qui caractérise 

les environnements P2P. Donc, au moment de l’évaluation de ces requêtes, nous avons 

besoin de faire un matching
1
 de schémas permettant de créer des règles de correspondance et 

servant à traduire une requête donnée entre les différents schémas.  

 

Par conséquent, le routage de requêtes et le matching de schémas sont des problèmes 

abordés par les chercheurs en bases de données pair-à-pair (P2P Databases) afin de localiser les 

sources des données désirées par une requête. Dans la section suivante, nous présentons une 

partie des principaux travaux de recherche effectués pour résoudre ces deux problèmes.  

 

4.2 Routage de requêtes en environnement P2P  

 

Nous remarquons que les méthodes de routage de requêtes dépendent beaucoup des 

topologies des systèmes P2P; autrement dit des types de systèmes P2P. Dans la suite, nous 

discutons une partie importante de ces méthodes au sein de chaque type des systèmes P2P. 

 

 

4.2.1 Routage de requêtes dans les systèmes P2P non-structurés 

 

 Pour accéder aux données, les pairs émettent des requêtes  qu’il envoie à leur voisinage, 

alors plusieurs méthodes de routage ont été proposées : 

L’algorithme Breadth-First Search (BFS, algorithme de parcours en largeur) considère une 

valeur de TTL (Time-To-Live) afin d’inonder le système dans un certain rayon autour du pair 

initiateur de la requête 

 

Les algorithmes Modified BFS et Intelligent BFS [28] ont été proposés pour limiter le 

nombre de messages échangés. La réduction du nombre de messages échangés impacte la qualité 

des résultats (certaines données pertinentes peuvent ne pas être retournées), et le coût de 

maintenance de statistiques sur les requêtes.  

 

Dans l’algorithme Random Walks [29], le pair initiateur transmet sa requête à seulement k 

de ses voisins. 

 

D’autres méthodes de routage ont été proposées, comme par exemple : 

Iterative Deepening [30], Adaptative Probabilistic Search [31], Local 

Indices [32], Bloom Filter-based Indices [33]. 

                                                           
 



Chapitre I                                                          Systèmes P2P et Partage de données 

 

 
19 

L’algorithme Fully Distributed (FD) [34] est un algorithme top-k qui vise à obtenir les k 

données les plus pertinentes (selon une fonction de score) accessibles dans un certain rayon autour 

du pair initiateur. L’objectif de FD est de réduire le temps de réponse et le nombre de messages 

échangés. 

L’algorithme est composé de quatre phases : 

- Transmission de la requête 

- Exécution locale de la requête 

- Fusion et remontée des résultats 

 - Récupération des données   

 

4.2.2 Routage de requêtes dans les systèmes P2P structurés 

 

 Dans les systèmes structurés, on utilise le système de clé pour accéder aux données, si un 

pair souhaite accéder à une donnée il doit générer sa clé (à partir du nom du fichier par exemple) 

et utiliser la primitive get pour récupérer la donnée chez le pair qui la stocke. Le routage de la 

requête utilise le fait que les pairs sont organisés. 

 

4.2.3 Routage de requêtes dans les systèmes P2P super-pairs  

 

 Dans ces systèmes, les super-pairs accèdent aux données de la même manière que dans les 

systèmes non structurés ou structurés (selon la leur organisation) les autres pairs sont en contacte 

avec le super-pair auquel ils sont liés et dont le rôle est de leur fournir les données recherchées. 

 

Conclusion  
 

 Les  systèmes  pair-à-pair  sont  très  utiles  et  ont  prouvé  leur  efficacité  durant  les  

dernières années. Ils sont structurés  suivant  différents  modèles.  Ils  peuvent  être centralisés, 

décentralisés ou hybrides. Parmi ces différences entre ces architectures on s’intéresse à la 

recherche des ressources c.-à-d. le routage dans les réseaux pair-à-pair. 

 

Les domaines d’applications des pairs à pairs sont nombreux comme le partage de 

connaissances, travail collaboratif, etc. Même si le plus utilisé à nos jours est le partage de fichiers 

sans oublier que l’utilisation principale est le téléchargement qui est considérée comme du 

piratage 

 Dans le prochain chapitre   on va étudier les ontologies et la recherché d’informations.   



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Ontologies et recherche d’informations 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre II 
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1. Introduction  

 

La notion ontologie a été considérée  comme une voie prometteuse depuis son apparition 

à la fin des années 90 dans plusieurs axes de recherche.  Le développement  des ontologies ces 

dernières années a permis l‟amélioration du processus d‟ingénierie des connaissances et cela a 

aidé à résoudre plusieurs problèmes surtout la liaison entre la connaissance du domaine et le 

raisonnement.  

 

Définition d’ontologie  

D‟après T. GRUBER, « une ontologie est une spécification explicite d‟une 

conceptualisation ». 

 

 On peut brièvement dire qu‟une ontologie  est un produit  d‟ingénierie  composé d‟un 

ensemble de vocabulaire destiné à éclairer d‟une façon précise et consensuelle en harmonie de 

voie à suivre  (conceptualisation),à laquelle s‟ajoute  l‟ensemble des hypothèses définissants le 

sens des termes utilisés qui a l‟occasion démontre la relation décrite dans ce langage formel 

appelé spécification. 

 

 Les ontologies doivent permettre le partage et la réutilisation des connaissances qui 

servira comme outil de communication : 

– entre les humains, 

– entre les humains et les machines, 

– entre les machines. 

 

2. Composants des ontologies : 

 Une ontologie est composée de parties suivantes : 

 

2.1 Les Concepts  

 

 Un objet matériel, une notion ou une idée peut se représenter comme un concept, On les 

appelle termes ou classe de l‟ontologie. Les ontologies sont la base qui manipule la forme des 

objets. Ils conviennent aux concepts pertinents du domaine du problème occupé en fonction des 

objectifs qu‟on se donne et de l‟application aperçue pour l‟ontologie. 

 

2.2 Les Relations  

 

 Le domaine analysé se présente par des concepts qui devinent des interactions existantes. 

Ces relations se présentent comme une multitude de données qui se rattachent a un produit 

cartésien de plusieurs ensembles, la relation de combinaison, la relation d'instanciation, etc. Ces 

relations nous permettent de capturer, l‟organisation ainsi que l‟interaction entre les concepts, ce 
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qui nous permet de représenter une masse importante de structuration de la sémantique de 

l‟ontologie. 

 

 

2.3 Les Fonctions  

 Sont des cas spécifiques de  relations  aux termes desquels le nième élément de la relation 

est définit de façon particulière à partir des n-1 éléments précédents. 

2.4 Les Axiomes  

 Sont des assertions véridiques qui permettent l‟accès aux modèles choisis, à propos des 

Idées du domaine traduites par l‟ontologie. Ils permettent de combiner des concepts, des 

relations et des fonctions pour instaurer des règles d'inférences et qui peuvent concourir, par 

exemple, dans la déduction, la définition des concepts et des relations, ou alors pour restreindre 

les valeurs des propriétés ou les arguments d'une relation. 

 

2.5 Les Instances  

 C‟est la façon pour élargir la définition extensionnelle de l‟ontologie. Elles indiquent les 

éléments propres conduisant les idées concernant le domaine du problème. 

 

3. Hétérogénéité : niveaux et sources 

 

De manière générale, la conception d‟une ontologie est une tâche complexe et critique car 

l‟objectif est de « représenter le monde réel ». Il est raisonnable de penser que deux personnes 

peuvent avoir des points de vue différents sur le monde et sur la manière de le représenter. 

 

3.1 Niveaux d’hétérogénéité 

 L‟hétérogénéité entre deux ontologies peut apparaître à différents niveaux. Dans [25, 36], 

Euzenat et al. En identifient quatre : 

 

– Le niveau syntaxique : concerne essentiellement le fait qu‟une ontologie peut être modélisée 

dans différents langages comme OWL, KIF, DAML+OIL, etc. Les langages peuvent adopter des 

paradigmes différents (paradigme logique, paradigme objet, etc.) ou simplement utiliser des 

syntaxes différentes. Pour adresser ce problème, le W3C a proposé un certain nombre de 

standards. 

 

– Le niveau terminologique : concerne les différences de nommage des entités. Ces différences 

sont principalement liées à la complexité des langues naturelles. Par exemple, il peut y avoir des 

cas de polysémie (deux entités identiques nommées de manières différentes), de synonymie 

(deux entités différentes nommées de la même manière), de multilinguisme (deux entités 

identiques nommées de la même manière, mais dans des langues différentes), etc. 
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– Le niveau conceptuel/sémantique : regroupe trois aspects : le point de vue duquel s‟est placé le 

concepteur de l‟ontologie (la perspective), le domaine du monde qu‟il a cherché à représenter (la 

couverture), et le niveau de détail qu‟il a voulu atteindre (la granularité). La perspective est issue 

de la difficulté à créer une ontologie avec un regard objectif. 

 

– Le niveau sémiotique : intervient lors de l‟utilisation des ontologies : un même concept peut 

être utilisé de plusieurs manières. 

 

 

 

 

3.2 Sources de l’hétérogénéité sémantique 

 Une ontologie étant une représentation subjective de la réalité, il semble difficile (voire 

impossible) d‟imaginer que les concepteurs d‟ontologies puissent se mettre d‟accord sur une 

représentation commune de la réalité, et que celle-ci soit adaptée aux besoins de tous les 

utilisateurs. 

 Smart et Engelbrecht soulignent dans [36] que les ontologies sont un élément central du 

web sémantique et que sa nature ouverte, distribuée et décentralisée tend à encourager la 

conception d‟ontologies par des développeurs dont les objectifs sont variés. Hameed, Preece et 

Sleeman mettent en avant plusieurs raisons pour lesquelles il n‟est pas envisageable de concevoir 

une ontologie universelle [38]. Premièrement, un certain nombre d‟ontologies ont déjà été 

développées, donc même s‟il était possible de concevoir une ontologie universelle, il faudrait 

réconcilier cette ontologie avec celles déjà utilisées.  

 

 Deuxièmement, la conception d‟une ontologie est subjective et est guidée par l‟utilisation 

qui en sera faite. Par exemple, une entreprise qui développe une ontologie n‟a pas forcément 

pour but d‟avoir une représentation fidèle du monde ; elle souhaite simplement représenter son 

domaine avec son propre point de vue. Enfin, dans l‟hypothèse où un accord serait trouvé pour 

adopter une unique ontologie, il semble probable que celle-ci évolue au cours du temps car les 

connaissances dans certains domaines sont en perpétuelle évolution. Klein et Fenseil traitent ce 

problème spécifique dans [39]. 

 

 Ces sources de disparité conduisent à la création d‟ontologies pouvant différer à 

différents niveaux. Deux ontologies peuvent différer car elles modélisent différents domaines 

d‟applications (couverture), à des niveaux de détail différents (granularité) et avec des points de 

vue différents (perspective) 

[40]. 

 

4. Alignement d’ontologies 

 

L'alignement d'ontologies est considère comme le processus qui permet d'amener deux ou 

plusieurs ontologies hétérogènes a un "accord mutuel" en les rendant ainsi consistantes et 

mutuellement cohérentes. L'alignement d'ontologies nécessite la transformation des ontologies 
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impliquées en procédant à l'élimination des entités non pertinentes et au rajout des entités 

manquantes. 

 

 En règle générale, un processus d‟alignement fait intervenir plusieurs méthodes qui ont 

chacune pour objectif de trouver des correspondances entre deux ontologies. Chaque processus 

prend en entrée deux ontologies o et o′, et un alignement ai (éventuellement vide) et produit un 

alignement aj en sortie . Un ensemble de paramètres et de ressources sont également utilisées. 

Les méthodes d‟alignement peuvent être locales ou globales [40]. 

 

 
Figure 5 – Processus d‟alignement d‟ontologies. 

 

 

4.1 Applications 

 

 Les alignements permettent à des agents utilisant différentes ontologies d‟inter-opérer. 

Par exemple lorsque deux participants utilisent des ontologies différentes et qu‟ils souhaitent 

s‟échanger des requêtes, il est crucial qu‟ils puissent traduire les requêtes qu‟ils reçoivent ou 

qu‟ils envoient. 

 Les alignements d‟ontologies aident également à la conception de nouvelles ontologies. 

Les alignements sont également centraux pour l‟intégration de données lorsque les sources de 

données sont représentées suivant différentes ontologies. Dans ce contexte, les requêtes sont 

transmises à un broker (un courtier) qui se charge de transmettre les requêtes à des médiateurs. 

Ces derniers utilisent des alignements pour traduire les requêtes exprimées par rapport une 

ontologie globale, afin qu‟elles soient exprimées par rapport aux ontologies locales (qui sont 

utilisées pour représenter les données). Un autre exemple d‟application pour laquelle les 

alignements d‟ontologies sont utiles concerne la composition de services. En effet lorsque ceux-

ci sont décrits par des ontologies différentes, il est intéressant de pouvoir faire correspondre les 

descriptions des services afin de savoir si deux services sont composables même s‟ils ne sont pas 

décrits suivant la même ontologie. 

  

 Les alignements sont également la base de processus complexes appliqués sur les 

ontologies : 

 

– fusion d‟ontologies : création d‟une ontologie à partir de deux ontologies [41], 

– intégration d‟ontologies : intégration d‟une ontologie dans une autre, 

– la traduction/transformation d‟ontologies : expression d‟une ontologie dans le “vocabulaire“ 

d‟une autre ontologie, 
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– réconciliation d‟ontologies : transformation de deux ontologies dans le but de les uniformiser 

[42]. Ils sont également utilisés pour travailler sur les données : 

– traduction de données : intégration des instances d‟une ontologie dans une autre ontologie, 

– intégration sémantique de données : possibilité d‟interroger les données indépendamment de la 

manière dont elles sont représentées [43]. 

 

 

5. Mesures sémantiques 

 

Dans cette section nous présentons un état de l‟art concernant les mesures de similarité 

sémantique entre entités d‟une même ontologie (similarité intra-ontologie), et sur les mesures de 

(dis) similarité entre deux ontologies. 

 

5.1 Similarités intra-ontologie 

 

 Mesurer la similarité entre deux concepts d‟une même ontologie peut servir dans 

plusieurs contextes. Par exemple, cela permet d‟étendre des requêtes sémantiques en recherche 

d‟information [44, 45] ou de désambiguïser des termes [46]. De nombreuses mesures ont été 

proposées dans la littérature. Elles permettent d‟estimer la proximité sémantique entre concepts 

d‟une même ontologie. Un certain nombre d‟entre elles considèrent la structure hiérarchique des 

ontologies. C‟est le cas de la mesure proposée par Rada [47]. Elle est définie par : 

 

             
 

               
 

 

où dist(c1, c2) correspond au nombre d‟arcs qu‟il faut traverser dans l‟ontologie pour relier les 

concepts c1 et c2. Quelles que soient leurs positions dans l‟ontologie, plus les concepts sont 

éloignés dans la hiérarchie, moins la similarité est importante.  

 

 Wu et Palmer ont proposé une mesure prenant en compte la position des concepts, c‟est-

à-dire la profondeur à laquelle ils se trouvent dans l‟ontologie [48] : 

 

 

             
          

                       
 

 

 

 Dans cette mesure, c désigne le plus petit ancêtre commun à c1 et c2 dans l‟ontologie, et 

pro f (c) est une fonction donnant la profondeur du concept c dans la hiérarchie (la profondeur du 

concept racine vaut 0). La mesure de Wu et Palmer ne prend pas en compte la profondeur de 

l‟ontologie. Pourtant celle-ci peut avoir une importance. La profondeur d‟une ontologie o est 

définie par : 

Prof (o) = maxc∈o prof (c). 
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 Resnik a défini une mesure de similarité utilisant cette notion [49] : 

 

simRe(c1, c2) = 2 · Prof (o) − dist(c1, c2) 

 

 Des approches considèrent le contenu informationnel des concepts pour mesurer la 

similarité entre deux concepts. C‟est le cas de la mesure proposée par Richardson, Smeaton et 

Murphy [50] : 

 

simRi(c1, c2) = maxc∈C ci(c) 

 

 Où C correspond à l‟ensemble des ancêtres communs aux concepts c1 et c2, et ci(c) 

correspond au contenu informationnel associé au concept c. Plusieurs approches ont été 

proposées pour estimer le contenu informationnel d‟un concept. Resnik propose d‟utiliser un 

corpus [49],  

 

 Seco, Veale et Hayes proposent de se limiter à l‟ontologie en considérant que le contenu 

informationnel d‟un concept décroît avec le nombre de concepts qui le spécialisent [51]. 

 Jiang et Conrath [52] et Lin [53] ont proposé des mesures combinant les deux approches 

(celle basée sur la structure de l‟ontologie et celle basée sur le contenu informationnel des 

concepts). La mesure de Lin est définie par : 

 

              
             

   (     )            
 

 

 

Où c‟est le plus petit ancêtre commun à c1 et c2, et P(c) correspond à la probabilité que le 

concept c appartienne à un corpus donné. 

 

5.2 Similarités entre ontologies 

 

 Il est souvent utile de pouvoir évaluer la distance entre deux ontologies. Pour cela il faut 

disposer de mesures de (dis) similarité. Certaines de ces mesures permettent de décider s‟il est 

raisonnable d‟aligner deux ontologies. Cela permet de ne pas lancer un processus d‟alignement 

coûteux et produisant peu de correspondances dans le cas où les ontologies sont trop différentes. 

Le calcul de la distance doit être rapide (en tout cas plus rapide que l‟alignement lui-même).  

 Maëdche et Staab définissent plusieurs mesures de similarité entre ontologies [54]. L‟une 

d‟entre elles se concentre sur le niveau lexical. Elle considère les labels attribués aux concepts et 

est basée sur la distance d‟édition (mesure de Levenshtein [55]). Ils proposent également une 

mesure de similarité à partir des hiérarchies de deux ontologies. Cette mesure permet de mesurer 

à quel point deux ontologies sont similaires au niveau de leurs structures.  Enfin ils 

proposent une mesure prenant en considération les relations liant les concepts  Dans [56], David 

et Euzenat présentent différentes mesures de (dis) similarité entre ontologies. Étant donnée une 

mesure de dissimilarité d entre entités de deux ontologies o et o′, les auteurs définissent la 

mesure de dissimilarité Average Linkage : 
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∑        

      ∈    

 

 

 Où |o| correspond au nombre d‟entités contenues dans l‟ontologie o. La mesure d est une 

mesure de dissimilarité quelconque entre deux entités. Dans le même contexte, les auteurs 

présentent une mesure de Hausdorff qui mesure une distance entre deux ontologies : 

 

 
 

 

 Enfin, les auteurs introduisent la notion de graphe d‟alignement maximal de poids 

minimal (minimum weight maximum graph matching). Un tel graphe G ⊆ o × o′ vérifie que quel 

que soit un autre graphe 

 

 
 

 

La distance MWMGM (Minimum Weight Maximum Graph Matching) est définie par : 

 

 
 

 Euzenat, Alloca, David et al. Présentent un ensemble de mesures de distance entre 

ontologies dans [57]. Certaines considèrent uniquement les labels assignés aux entités : la 

distance d‟Hamming sur les noms scn, la similarité Common Name scn, etc. Une mesure 

similaire à la similarité 

Common Name est définie sur les axiomes des ontologies : scax. En considérant la signification 

des ontologies, les auteurs présentent une mesure sémantique : la distance Ideal Semantic. Elle 

prend en compte l‟ensemble des conséquences d‟une ontologie. Étant donné que cet ensemble 

peut être infini, les auteurs proposent de considérer l‟ensemble des conséquences d‟une ontologie 

par rapport à une autre. Ils définissent ainsi la similarité Common Conséquence : 

 

 
 

 Où  LCn(o, o′) = o ∩ Cn(o′). Les auteurs proposent également une mesure qui permet de 

se focaliser sur les concepts les plus importants des ontologies. Pour cela les travaux de Peroni, 

Motta et d‟Aquin peuvent être considérés [64]. La fonction KC permet de retourner l‟ensemble 

des n concepts clés d‟une ontologie. La mesure de similarité est définie par : 
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 Dans cette définition, KC (o, n) désigne l‟ensemble des n concepts les plus importants. 

L‟expression  A ∩ B désigne ici l‟ensemble des concepts de A et de B ayant le même label. 

Cette mesure est un raffinement de la mesure scn, et elle ne tient pas compte de l‟ordre des 

concepts importants. 

Les auteurs proposent une mesure permettant de prendre en compte cet aspect : 

 

 
 

 Où, étant donnés deux ensembles ordonnés de concepts S1 et S2 de cardinalité n, la 

mesure skc est définie par 

 

 
 

 Contrairement à toutes les mesures présentées précédemment (qui sont définies dans 

l‟espace des ontologies), certaines mesures ont été définies dans l‟espace des alignements, c‟est-

à-dire qu‟elles mesurent la distance entre deux ontologies en prenant en compte des alignements 

existants entre elles. Euzenat et al. Proposent un ensemble de mesures [63, 57]. Ils définissent 

par exemple une mesure de similarité de manière très simple : 

 

 
 

 Où A (o, o′) désigne l‟ensemble des alignements existants entre o et o′ dans l‟espace 

d‟alignement A, et A  (o, o′) désigne l‟ensemble des chemins d‟alignements entre o et o′ dans A. 

Une mesure considérant le plus court chemin d‟alignements a également été proposée (ssap). La 

mesure Alignement Convergé (cov) se focalise sur le nombre d‟entités d‟une ontologie o 

préservées par un alignement a. Elle est définie par : 

 

 

 
 

 

Une mesure de distinguabilité est également définie : 
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 La mesure cov détermine à quel point les concepts d‟une ontologie sont préservés par un 

alignement, alors que la mesure sep détermine à quel point les concepts sont distincts lorsqu‟un 

alignement est appliqué. Ces deux mesures peuvent être combinées pour définir la mesure 

covdis. Étant donné un ensemble de chemins d‟alignement A (o, o′) entre deux ontologies o et 

o′, la mesure Largest Covering Préservation (slcp) permet de déterminer à quel point les concepts 

d‟une ontologie sont préservés sur ce chemin : 

 

 

 

 

 Enfin, la mesure de similarité Union Path Coverage (supc) considère l‟union de différents 

chemins d‟alignements entre deux ontologies, plutôt qu‟un seul chemin. L‟idée sous-jacente est 

qu‟une requête propagée entre deux individus au travers d‟un chemin d‟alignement peut être 

décomposée et propagée parallèlement à travers différents chemins. La mesure de similarité est 

donc définie par : 

 

 
 

 Dans [58], d‟Aquin propose des mesures d‟accord et de désaccord (agreement et 

désagrément) entre deux ontologies. Pour cela il considère le degré d‟accord entre toutes les 

déclarations des ontologies. Par exemple la déclaration hc1, ra, c2i contenue dans l‟ontologie o 

déclare que le concept c1 est lié au concept c2 via la relation ra. Si les concepts c1 et c2 sont 

alignés avec les concepts c′1 et c′2 de l‟ontologie o′ et que o′ contient la déclaration hc′1, rb, c′2i 

alors la mesure d‟accord (ou de désaccord) dépend de la proximité entre ra et rb : 

 

 
 

 

 où ST est l‟ensemble des déclarations contenues dans l‟ontologie o, et agr(st, o′) mesure 

l‟accord de la déclaration st dans l‟ontologie o′ 
 

 

 

6. Recherche d’information dans les systèmes P2P 

 

Généralement, les méthodes de recherche dans les systèmes P2P non-structurés sont 

classées en trois catégories : aveugle, informée ou sémantique. 
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6.1 Recherche aveugle 

 

Lorsque les noeuds ne disposent pas d‟information concernant la localisation des 

ressources dans le réseau, type de recherche aveugle se fait par un parcours partiel de l‟espace de 

recherche. En effet, lorsqu‟une requête est soumise à un noeud, elle est résolue sur celui-ci et se 

propage sur l‟ensemble des noeuds voisins. Le processus de propagation s‟arrête lorsqu‟un 

certain seuil du nombre fixé de rebonds est atteint. Dans cette catégorie, nous trouvons les 

algorithmes suivants: 

Gnutella [Gnutella, 2000]: l‟algorithme original de Gnutella utilise la propagation de 

recherche en largeur d‟abord (BFS : Breadth-first search) pour la découverte d‟objets ; tous les 

noeuds accessibles sont contactés dans les limites de la valeur de durée de vie de la requête (TTL 

: Time-To-Live). Cette approche bien qu‟elle parait simple, elle ne passe pas à l‟échelle 

puisqu‟elle produit une charge élevée quand il s‟agit d‟un nombre important de pairs ; 

Recherche en largeur modifiée (BFS modifié) [Kalogeraki et al., 2002]: c‟est une 

variation du schéma de propagation où les pairs choisissent uniquement un sous ensemble de 

leurs voisins pour leur envoyer la requête. L‟avantage de cet algorithme est la réduction du 

nombre de messages échangés par comparaison à la méthode précédente, mais elle contacte 

toujours un nombre élevé de pairs. Marche aléatoire (Random Walks) [Lv et al., 2002]: dans cet 

algorithme, le pair initiateur envoie la requête à un nombre k de voisins choisis au hasard. La 

requête effectue une marche aléatoire dans le réseau des noeuds. L‟avantage majeur de cet 

algorithme est la réduction significative des messages qu‟il réalise. Cependant, son principal 

inconvénient essentiel est sa grande variation de performance. 

D‟autres protocoles de recherche agissant dans les réseaux P2P hiérarchiques (pairs 

/super-pairs) sont apparus. Par exemple, Guess [Daswani, et al., 2002] et Gnutella2 [Stokes, 

2002] qui sont des améliorations du protocole de Gnutella. Ils se basent sur la notion de pairs et 

super-pairs. La solution proposée est de laisser à l‟initiateur de la recherche le soin d‟interroger 

successivement un ensemble de super-pairs jusqu‟à ce qu‟il obtienne un nombre de résultats 

satisfaisants. 

Tous ces protocoles tendent à réduire la charge du réseau en diminuant le nombre de 

messages échangés. Ce flux peut être réduit avec l‟utilisation d‟une structure hiérarchique de 

type super-pair. Cependant, cette catégorie d‟algorithmes de recherche reste très pauvre dans le 

sens où aucune sémantique n‟est prise en compte lors du routage des requêtes. 

 

6.2 Recherche informée 

 

La recherche informée se base sur l‟utilisation d‟informations concernant la localisation 

des ressources qui peut être centralisée (c‟est-à-dire qu‟il existe un répertoire connu par tous les 

nœuds à l‟instar de Napster) ou décentralisée (chaque noeud détient une partie de l‟information). 

Le principe consiste à ajouter de la connaissance au contenu des noeuds pour permettre une 

propagation de requêtes non plus à l‟aveugle, mais guidée par cette connaissance. Dans cette 

catégorie, nous trouvons les algorithmes suivants : 

La recherche en largeur intelligente (Intelligent-BFS) [Kalogeraki et al., 2002] qui permet 

aux nœuds de stocker les couples des requêtes récemment traitées par leurs voisins. 
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la recherche probabiliste adaptative (APS : Adaptive Probabilistic Search) [Tsoumakos et 

al., 2003] permet à chaque nœud de maintenir un index local composé d‟une entrée et d‟une 

valeur. Les Indices locaux (Local indices) [Yang et al., 2002] permettent le stockage des fichiers 

dans tous les nœuds dans un rayon R fixé. Cette approche est très précise puisque chaque noeud 

contacté indexe plusieurs pairs. Avec cette technique le temps de traitement des messages est 

réduit puisque la requête n‟est pas traitée par tous les nœuds. 

Une autre approche utilise des connaissances locales pour l‟amélioration des 

performances des systèmes P2P. Cette approche est basée sur la constitution des groupes de pairs 

ayant les mêmes intérêts [Nakauchi et al., 2004] ce qui est traduit par le fait que chaque pair doit 

savoir les „bons pairs‟. Le terme « bons pairs » désigne les pairs qui renvoient des réponses 

correctes à la demande d‟un pair spécifique. Cette approche réduit le trafic puisqu‟ un grand 

nombre de fichiers correspondant à la cible de la requête peut être obtenu avec une faible valeur 

de TTL (Time-To-Live). 

le Protocole de localisation de ressource distribuée (DRLP: Distributed Resource 

Location Protocol) [Menasce et al., 2002] permet aux noeuds n‟ayant pas d‟informations sur la 

localisation d‟un fichier d‟envoyer une requête à un sousensemble de leurs voisins. De même les 

noeuds ayant des informations concernant la localisation indexée contactent directement le 

noeud spécifié. Dans les réseaux qui évoluent rapidement, cette approche échoue et beaucoup de 

noeuds doivent faire une recherche aveugle. Dans un routage aveugle, le choix d‟un pair se fait 

complètement au hasard tandis que dans un routage informé, le choix tombe uniquement sur les 

pairs pouvant bien répondre à la requête. 

REMINDIN (Routing Enabled by Memorizing Information about Distributed 

Information) [Tempich et al., 2004] est fortement inspiré des métaphores sociales. 

REMINDIN montre que l‟exploitation de cette métaphore sociale permet d‟améliorer la 

recherche d‟information et ainsi les réponses aux requêtes. Pour cela, il propose une méthode 

pour router les requêtes. Cette méthode consiste à observer les pairs qui répondent avec succès 

aux requêtes, à mémoriser cette information et enfin à utiliser cette information pour sélectionner 

les pairs pertinents pour des demandes futures. 

REMINDIN maintient une table de routage au niveau de chaque pair. Il est implanté au-

dessus de SWAP (Semantic Web And Peer-to-Peer). Une requête dans SWAP est formée du 

triplet RDF composé du sujet, de l‟objet et du prédicat. 

Les deux approches citées précédemment se focalisent essentiellement sur une recherche 

aveugle ou basée sur des connaissances des réponses obtenues par des pairs pour router les 

requêtes. Dans ces deux approches la sémantique est absente. Elles ne tiennent pas en compte du 

contenu des données ou des schémas des pairs. Nous explorons dans le paragraphe suivant 

d‟autres techniques de recherches d‟information basées sur la sémantique. Nous montrons que 

l'utilisation de la sémantique dans ce contexte permet d'améliorer la recherche des pairs 

pertinents pour une requête donnée. 

 

6.3 Recherche sémantique 

Nous avons vu plus haut que dans les systèmes P2P non-structurés le routage de requêtes 

se fait essentiellement selon une des approches suivantes : à l‟aide d‟un serveur central (cas de 

Napster) ; par diffusion à tous les pairs voisins (cas de Gnutella) ou en sélectionnant des pairs 

voisins de façon aléatoire (cas de Gnutella2) ou informée. L‟intégration de la sémantique dans 
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les systèmes P2P a pour objectif d‟améliorer le routage de requêtes. L‟idée de base est de 

remplacer le routage aléatoire ou informé par un routage guidé par la sémantique. Pour ce faire, 

plusieurs dimensions du problème ont été proposées dans [Defude, 2007]: quelle sémantique : il 

s'agit de savoir quelle sémantique utilisée pour orienter le processus de routage des requêtes. 

Ceci peut refléter le contenu ou l'intérêt des pairs ou l‟intérêt des pairs à travers leurs requêtes 

déjà émises; quelle représentation de la sémantique : ceci concerne la façon de représenter la 

sémantique de façon structurée (par exemple à l'aide des ontologies) ou non structurée 

(connaissances sur les réponses des pairs ou sous forme d'une liste simple de concepts etc.) 

comment construire la sémantique : cette sémantique peut être construite manuellement (par 

exemple une ontologie existante) ou bien elle est obtenue de façon automatique (divers 

algorithmes); qu‟est ce qui est partagé entre les pairs : les pairs peuvent partager la même 

ontologie ou des groupes de pairs peuvent partager des ontologies différentes; comment utiliser 

la sémantique : généralement la sémantique va être utilisée pour sélectionner le sous ensemble 

des pairs les plus « pertinents » pour une requête donnée. Cela peut aussi servir à organiser le 

réseau des pairs (classification des pairs selon leur contenu par exemple) ou bien à modifier les 

requêtes ; comment diffuser la sémantique : la connaissance obtenue au niveau d'un pair doit être 

diffusée aux autres pairs pour qu‟ils puissent améliorer leur connaissance du réseau. 

Cette diffusion peut être globale (à tous les pairs) ou partielle (à quelques-uns) et la 

fraîcheur est également importante. 

De nombreux travaux ces dernières années ont visé à améliorer la fonction de recherche 

dans les systèmes non structurés. Les techniques de recherche d‟informations dans les P2P 

sémantiques sont nécessaires pour améliorer l'efficacité et l'évolutivité des techniques de 

recherche d‟informations et de partage de ressources dans les systèmes P2P. En ce sens, la notion 

de P2P sémantique est introduite afin de mettre l'accent sur la nécessité des liens sémantiques 

entre les pairs afin de maintenir des informations sur les noeuds ayant des contenus similaires. 

 

6.4 Profils et filtrage 

Le profil représente l‟ensemble des centres d‟intérêt, des préférences, des connaissances 

ou des habitudes de l‟utilisateur [Bouzeghoub et al., 2005]. L‟ensemble des connaissances, 

nécessaires à une évaluation des requêtes, représente un profil nécessaire à la production d‟une 

information pertinente adaptée à chaque utilisateur. Il ne faut pas mélanger entre la notion de 

profil et la notion de requête. Un profil est un modèle personnalisé d‟accès à l‟information alors 

qu‟une requête est une demande pour satisfaire l‟utilisateur tout en tenant compte de son profil. 

 

Il existe plusieurs types de filtrage d‟informations afin d‟obtenir l‟information appropriée 

: 

 

6.4.1 Filtrage basé sur le contenu 

[Lang et al., 1995] [Lieberman et al., 1995] [Pazzani et al., 1997] : Le choix des 

documents proposés est basé sur une comparaison des thèmes abordés dans les documents par 

rapport aux thèmes qui intéressent l‟utilisateur. C‟est un système de recherche d‟information qui 

a le rôle d‟un filtre permanent entre le profil (sorte de requête à long terme et évolutive) et le flot 

de documents entrants (sorte de corpus évolutif). Deux fonctionnalités centrales résultent: tout 
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d‟abord, la sélection des documents pertinents vis-à-vis du profil et ensuite la mise à jour du 

profil fourni par l‟utilisateur sur les documents qu‟il a reçu. Cette mise à jour se fait par 

l‟intégration des thèmes abordés dans les documents pertinents. 

 

6.4.2 Filtrage collaboratif 

Il signifie que tout utilisateur recherchant l‟information peut utiliser ce que d‟autres 

personnes ont déjà trouvé et évalué [Resnick et al., 1997] [Berrut et al., 2003]. Donc, tout va vers 

l‟évaluation des documents par les utilisateurs. 

Chaque utilisateur d‟un système de filtrage collaboratif aura un ensemble de proches 

voisins, qui suivant leurs appréciations, l‟utilisateur recevra un document. Les utilisateurs 

peuvent fournir des jugements sur des documents de leur choix, dans les 32 systèmes de filtrage 

collaboratif, exprimés sous forme d‟une note. L‟objectif d‟un système est alors de comparer les 

différents goûts des utilisateurs afin de prédire les notes qui n‟ont pas été fournies au système. 

 

7. Modèles de recherche d’information 

Un modèle de recherche d‟information définit de quelle manière les documents et les 

requêtes doivent être représentées ainsi que la manière d‟estimer la pertinence entre un document 

et une requête. La représentation des données (documents et requêtes) sert à : 

  

(i) stocker les informations de manière synthétique,  

(ii) faciliter la comparaison entre deux données (par ex. un document et une requête),  

(iii) unifier les données (l‟information contenue dans une page web ou une vidéo peut 

être représentée de la même façon). Cette représentation est obtenue par 

indexation. L‟indexation est le processus qui consiste à extraire les informations 

importantes d‟un document ou d‟une requête. L‟objectif est d‟obtenir, pour 

chaque document et chaque requête, une description reflétant leur contenu. 

L‟indexation peut être réalisée manuellement ou bien de manière automatique. 

 Dans le cas de l‟indexation manuelle, il faut que celle-ci soit réalisée par des spécialistes 

du domaine traité dans les documents. En effet, pour obtenir une indexation de qualité, il faut 

que les termes de l‟index soient choisis avec précision. Le coût d‟une telle indexation est 

important, d‟autant plus lorsque la collection de documents à indexer est grande. 

 L‟indexation automatique est bien moins coûteuse, et fournit des résultats similaires à 

ceux obtenus manuellement. Baeza-Yates et Ribeiro-Neto assimilent l‟indexation à un pré-

traitement des documents [59]. Les phases clés du pré-traitement sont : 

 

– L‟élimination des mots vides de sens (stop words) : le, la, du, pour, etc. Ces derniers sont 

tellement communs qu‟il ne sert à rien de les considérer. Ils sont généralement spécifiques à une 

langue et/ou à une collection de documents. 

– La lemmatisation (ou racinisation) consiste à ramener les termes à une racine commune. Par 

exemple, les termes précieux, précieuses, ou préciosité, sont transformés en une racine simple : 

précieux. 
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– La sélection des termes de l‟index consiste à choisir les termes porteurs de sens et significatifs. 

En général ils sont choisis parmi les noms car ceux-ci sont plus significatifs que les verbes ou les 

adjectifs. 

– La pondération des termes se base souvent sur les facteurs tf (la fréquence d‟apparition d‟un 

terme dans un document) et idf (la fréquence d‟apparition de ce même terme dans toute la 

collection considérée) qui permettent de considérer les pondérations locale et globale d‟un terme. 

 

 Le calcul de pertinence (ou calcul de similarité) entre un document et une requête sert à 

déterminer si un document est pertinent pour une requête donnée. Le résultat de ce calcul peut 

être booléen (le document est pertinent ou il ne l‟est pas), ou il peut être numérique (par ex. une 

valeur comprise entre 0 et 1). Dans ce dernier cas, la mesure de pertinence permet de classer les 

documents en fonction de leur pertinence. 

 

7.1 Modèle booléen 

 

7.1.1 Représentation des documents et des requêtes 

Dans le modèle booléen, les documents sont représentés par des ensembles de termes 

issus d‟un vocabulaire V = t1, ..., tn. La représentation d‟un document d est l‟ensemble des 

termes de V qui apparaissent dans d. Par exemple un document peut être représenté par 

l‟ensemble {t1, t3, t8}. 

Les requêtes sont exprimées suivant le formalisme de l‟algèbre de Boole. Une requête est 

une expression booléenne dans laquelle les variables logiques sont les termes du vocabulaire V, 

et les opérateurs usuels sont considérés : conjonction (∧ ), disjonction (∨ ) et négation (￢). La 

requête t2 permet d‟obtenir les documents dont la représentation contient le terme t2. La requête 

t2 ∨  (t3 ∧  t8) permet d‟obtenir les documents dont la représentation contient soit le terme t2, 

soit à la fois les termes t3 et t8. 

 

 

7.1.2 Calcul de pertinence 

La mesure de pertinence d‟un document d par rapport à une requête q est donnée par : 

 

 
 

On dit alors simplement que d est pertinent pour q si pert(d, q) = 1. 

Par exemple le document d = {t1, t3, t8} n‟est pas pertinent pour la requête 

t2 (car t2 /∈  d). Par contre ce même document est pertinent pour la requête t2 ∨  (t3 ∧  t8) 

(car t3 ∈  d ∧  t8 ∈  d). Dans ce modèle, le résultat du calcul de pertinence est une valeur 

booléenne. Il ne permet donc pas de classer les documents en fonction de leur pertinence par 

rapport à une requête. 

 

7.1.3 Avantages et inconvénients 
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Le modèle booléen a l‟avantage d‟être simple à mettre en oeuvre. En effet, un document 

est seulement représenté par l‟ensemble des termes qui le composent. L‟indexation est donc 

relativement simple à effectuer. Ce modèle est également très simple du point de vue des 

utilisateurs car les requêtes sont simples à écrire. Néanmoins il a l‟inconvénient de ne pas 

permettre le tri des documents pertinents. Dans le cas d‟une requête renvoyant de nombreux 

documents cela est handicapant pour les utilisateurs qui doivent parcourir la liste en intégralité. 

 

 

7.2 Modèle vectoriel 

 

7.2.1 Représentation des documents et des requêtes 

Dans le modèle vectoriel, les documents et les requêtes sont représentés par des vecteurs 

à n dimensions. Chaque dimension correspond à un terme d‟un vocabulaire              V = t1, ..., tn. 

Chaque dimension du vecteur d‟un document (ou d‟une requête) est pondérée selon l‟importance 

du terme dans le document. La valeur de pondération peut être normalisée dans l‟intervalle [0, 

1]. Le vecteur d‟un document dont toutes les dimensions sont pondérées à 0, sauf les dimensions 

relatives aux termes t1, t3 et t8. Cela signifie que seuls ces concepts sont représentatifs du 

contenu du document. 

La pondération des dimensions reflète l‟importance des termes dans le document. Elle 

peut être calculée en considérant la fréquence d‟apparition de chaque terme dans le document. La 

fréquence du terme ti dans un document d est notée tf (pour term frequency) et est donnée par : 

 
 

t1 t2 t3 … t8 … tn 

0,3 0 1 … 0,5 … 0 

 

Figure 6 – Exemple d‟un vecteur représentant un document. 
 

 

 
 

 

Plus un terme apparaît dans un document, plus sa pondération dans le vecteur est élevée. 

La fréquence des termes d‟un document doit être recalculée à chaque fois que le document est 

modifié. La fréquence d‟un terme dans un document peut être élevée pour deux raisons : soit 

parce que le terme est très représentatif du document, soit parce que le terme est très général. 

Pour capturer ce phénomène, il faut considérer la fréquence du terme dans l‟ensemble des 

documents de la base B (ou du corpus). La fréquence inverse du document (notée idf pour 

inverse document frequency) est donnée par : 
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Cette mesure détermine à quel point un terme est général. Elle doit être recalculée à 

chaque fois que la base B est modifiée (ajout ou suppression de documents). La pondération du 

terme ti dans document d (de la base B) est généralement donnée par le tf · idf définit par le 

produit tf(ti, d) × idf(ti, B). 

 

7.2.2 Calcul de pertinence 

Dans ce modèle, la pertinence entre un document et une requête se calcule en mesurant la 

similarité entre vecteurs. La mesure la plus utilisée est le cosinus : 

 
 

Dans cette mesure, −→d · −→q représente le produit scalaire entre le vecteur du 

document et le vecteur de la requête ; et k−→v k représente la norme du vecteur −→v. 

 

7.2.3 Avantages et inconvénients 

Le premier avantage de ce modèle est que les documents et les requêtes sont représentés 

de manière simple. Le deuxième avantage est qu‟il permet de pondérer les termes dans les index. 

Au-delà de la recherche d‟information, cela peut être utile pour caractériser un document (en 

présentant ses termes les plus représentatifs), ou pour catégoriser les documents. Enfin le dernier 

avantage est qu‟il permet de trier les documents en fonction de leur pertinence. Cela représente 

évidemment un confort supplémentaire pour l‟utilisateur final. Le principal inconvénient de ce 

modèle est que les dimensions qui forment l‟espace vectoriel sont indépendantes. Ainsi les 

dimensions correspondant aux termes ”voiture” et ”véhicule” sont aussi indépendantes que les 

dimensions ”voiture” et ”arbre”. Cela est un problème car une requête ne contenant que le terme 

”véhicule” n‟est pas satisfaite par un document ne contenant que le terme ”voiture” (alors qu‟une 

voiture est un véhicule). 

Notons que ce problème est également présent dans le modèle booléen. 

 

7.3 Modèle booléen étendu 

 

7.3.1 Représentation des documents et des requêtes 

Dans le modèle booléen étendu proposé par Salton, Fox etWu [SFW83] les documents 

sont représentés par des vecteurs à n dimensions (comme dans le modèle vectoriel) et les 

requêtes sont des expressions booléennes (comme dans le modèle booléen). L‟idée est de profiter 

des avantages du modèle vectoriel (le fait que les termes sont pondérés en fonction de leur 

importance dans le document) et des avantages du modèle booléen (la simplicité du point de vue 

de l‟utilisateur). 

 

7.3.2 Calcul de pertinence 

Pour expliquer le calcul de la pertinence d‟un document par rapport à une requête, nous 

nous limitons à un espace à deux dimensions : t1 et t2. Dans un souci de simplicité, nous 
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présentons la mesure de pertinence sur deux requêtes particulières. Soient deux requêtes q∧  et 

q∨  définies par t1 ∧  t2 et t1 ∨  t2. Pour qu‟un document soit totalement pertinent pour q∧ , il faut 

que les termes t1 et t2 soient pondérés à 1 : il doit se trouver à la coordonnée (1, 1). De manière 

générale, plus le document est proche de la position (1, 1), plus il est pertinent pour la requête 

q1. 

Dans ce cas, le degré de pertinence d‟un document par rapport à une requête est donné 

par : 

 

 
 

Où −→d [ ti ] représente la pondération du terme ti dans le vecteur −→d . 

Pour qu‟un document soit totalement pertinent pour q∨ , il faut que le terme t1 ou le 

terme t2 soit pondéré à 1 : il doit se trouver à la coordonnée (1, 0), à la coordonnée (0, 1) ou à la 

coordonnée (1, 1). Dans ce cas, le degré de pertinence d‟un document par rapport à une requête 

est donné par : 

 

 
 

Où −→d [ti ] représente la pondération du terme ti dans le vecteur −→d . 

Les mesures de pertinence peuvent être généralisées au cas des requêtes composées d‟un 

nombre quelconque de termes. Une mesure permet également de mesurer la pertinence d‟un 

document par rapport à une requête combinant disjonctions et conjonctions. Les détails sont 

donnés dans [SFW83]. 

 

 
Figure 7 – Exemple de deux documents d1 et d2 représentés dans un espace à deux dimensions. 

Dans le modèle booléen étendu, la pertinence est mesurée par la distance entre les documents et 

les coordonnées (0, 0) pour les requêtes disjonctives (a), et (1, 1) pour les requêtes conjonctives 

(b). 

 

7.3.4 Avantages et inconvénients 

Le premier avantage de ce modèle est que les requêtes sont simples à formuler pour les 

utilisateurs. Le deuxième concerne la représentation des documents et la mesure de pertinence. 

En effet, ceux-ci permettent de trier les documents en fonction de leur pertinence (contrairement 

au modèle booléen classique). Les désavantages sont les mêmes que pour les modèles vectoriels. 
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7.4 Modèle probabiliste de pertinence 

 

7.4.1 Représentation des documents et des requêtes 

 

Le modèle probabiliste a été proposé par Robertson et Spärck Jones en 1976 [60]. Dans 

ce modèle les documents et les requêtes sont représentés par des ensembles de termes d‟un 

vocabulaire V. On note d [ti] la pondération du terme ti dans le document d. Elle vaut 0 si le 

terme ti est absent de d, et 1 s‟il est présent. 

 

 

7.4.2 Calcul de pertinence 

La mesure de pertinence considère la probabilité P(R|d) que le document d soit pertinent 

pour une requête q, et la probabilité P(R|d) que le document d ne soit pas pertinent pour la 

requête q. La mesure de pertinence est définie par : 

 

 
 

En utilisant le théorème de Bayes [61], on obtient : 

 

 
 

Où Wi dépend de la probabilité de présence du terme ti dans l‟ensemble des documents 

pertinents et des documents non pertinents. Au départ ces probabilités sont estimées de manière 

triviale puis sont raffinées au cours des itérations durant lesquelles les utilisateurs donnent un 

avis (un feedback). 

 

7.4.3 Avantages et inconvénients 

Les systèmes utilisant le modèle probabilistique obtiennent de bons résultats, à l‟image 

du système OKAPI [62]. Néanmoins ce modèle est assez complexe à mettre en œuvre car il 

nécessite d‟avoir une estimation des probabilités initiales. 
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Conclusion : 

Dans la première partie de ce chapitre on a présenté les ontologies, et leurs rôles dans 

l‟échange de données dans les systèmes pair à pair,  l‟état de l‟art concernant les mesures de 

similarité sémantique entre entités d‟une même ontologie (similarité intra-ontologie), et sur les 

mesures de (dis) similarité entre deux ontologies, l‟accent est mis sur l‟hétérogénéité et 

l‟alignement des ontologies, ainsi qu‟un panorama des mesures sémantiques et le calcul de la 

similarité. 

La deuxième partie est consacrée pour expliquer les différents méthodes et modèles de 

recherches d‟information, 

 

Dans le prochain chapitre on va présenter notre contribution dans ce domaine.  



 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contribution 

  

Chapitre III 
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1. Introduction : 

Dans ce chapitre nous représentons nos contributions.  Nous commençons par la 

description logique des ensembles de connaissances du système P2P proposé en utilisant 

les langages RDF(s) et OWL. Ensuite nous créons  des ontologies des utilisateurs qui ont 

les même profils en utilisant l’outil protégé 2000 qui nous permet la visualisation de notre 

ontologie.     

 

2. Solution proposé pour les réseaux pairs à pairs : 

Notre  idée repose, au début, sur la création des profils pour les utilisateurs du web 

pour simplifier la recherche des données partagées et améliorer la qualité de réponse. 

L’utilisateur est identifié par son adresse physique parce qu’elle est unique. Chaque 

utilisateur a trois classes dont la première est son profil qui est construit sur la base de ses 

intérêts, la deuxième est l’index au moyen duquel on fait la recherche. Enfin la troisième 

classe concerne les données partagées. 

3.  principe général : 

Quand l’utilisateur  envoie une requête pour chercher des données, il cherche tout 

d’abord dans son index et ainsi il l’envoie à ces voisins qui à leurs tours sont à la recherche 

dans leurs index. Dans le cas où ils trouvent les données souhaitées ils répondent à la 

requête, dans le cas où les données sont trouvées, le pair qui a ces données transmet son 

adresse à l’utilisateur pour créer un canal entre eux ; au même temps il  ajoute ces données 

à son index pour être à jour. 

A partir  de ce concept nous regroupons les utilisateurs dans des clusters (groupe 

d’utilisateurs qui ont des profils similaires). 

 

4.  Démonstration : 

4.1  Premier scénario : 

Pour qu’on puisse expliquer nos idées nous  présentons le Pair sur ce schéma  : 
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Figure 8 : La composition d’utilisateur. 

 

Figure 9 : Les pairs connectés. 

Le Pair 1 (ex : il cherche un livre)  il cherche localement dans son index et envoie 

une requête à ces voisins : pair2, pair3 qui, à leurs tours cherchent dans leurs index. 

Cas 1 : s’il trouve les données cherchées dans p2 et p3 (requête satisfaite). 

Cas 2 :s’il ne trouve pas ce qu’il  cherche alors  p2 et p3 passent la requête à leurs 

voisins. 
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Figure 10 : La notion de voisinage. 

 

La requête est  au niveau de p4 et p5, supposant que p1 a trouvé ce qu’il cherche, 

les  pairs répondent  en envoyant leurs  adresses (p4 et p5), alors p1 crée un lien avec ces 

deux nouveaux Pairs. 

Figure 11 : La création des liens. 

Le Pair 1 ajoute à la classe profil (livre) et à la classe index : @p4 et @p5 (mise-à-

jour en cas des modifications) 
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Figure 12 : L’ajout des connaissances. 

4.2  Deuxième scénario : 

Le Pair 1 cherche un film, alors la requête s’envoie à p2, p3, p4 et p5. 

 Le  film se trouve au niveau de p6 et p7 alors le schéma se construit comme suit : 

Figure 13 : La connexion avec des pairs pertinents. 
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Le Pair1 ajoute film à la classe profil et @p6, @p7 à la classe index : 

Figure 14 : L’ajout des voisins pertinent avec remplissage du profil. 

L’utilisateur est le seul responsable de ce qu’il veut le partager. 

La question qui se pose : où est le rôle d’ontologie ? 

Lorsque le pair envoie une requête pour chercher des données, son profil sera 

rempli selon la recherche effectuée,  ainsi que son index qui sera aussi rempli avec les 

adresses des pairs qui contiennent les données cherchées, et la même chose pour les 

voisins. Alors le pair  aura acquis des connaissances concernant les intérêts des pairs de ce 

réseau, ce qui rend  le pair intelligent, il deviendra donc plus rapide et précis dans ses 

prochaines  recherches et ses réponses.  
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Les pairs ayant des profils similaires se regroupent dans un cluster (ensemble). 

Figure 15 : Cluster. 

5. L’éditeur d’ontologies PROTEGE : 

Protégé est un outil de développement d’ontologies utilisé par les développeurs et 

les experts de domaine. Les applications développées avec Protégé sont utilisées pour la 

résolution de problèmes et la prise de décision dans un domaine précis.  

Cet outil est une interface modulaire permettant la création, la visualisation, le 

contrôle d’ontologie, l’extraction d’ontologies à partir de sources textuelles, et la fusion 

semi-automatique d’ontologies. Le modèle de connaissances sous-jacent à protégé 2000 

est venue du modèle des frames et comporte des classes, des slots (propriétés) et des 

facettes (valeurs des propriétés et contraintes), ainsi que des instances des classes et des 

propriétés. Il autorise la définition de méta-classes, dont les instances sont des classes, ce 

qui permet de créer son propre modèle de connaissances avant de construire une ontologie 

6.  Description : 

 L’utilisateur est une classe ; 

 Requête est une classe disjoint de utilisateur ; 

 Profil est une partie de la classe utilisateur ; 

 Index est une partie de la classe utilisateur ; 

 Donnée est une partie de la classe utilisateur. 

 Les classe profil, index, donnée sont disjoint. 

 L’utilisateur envoi une requête ; 

 Requête reçoit par l’utilisateur ;   
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7- les étapes de la création de l’ontologie : 

Nous accédons à  l’outil protégé 2000  

 La première étape est de choisir « New Project » après l’ouverture du l’éditeur 

protégé.  

Figure 16 : Interface de protégé. 
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Nous passons à la création des classes, en commençant par la classe Requête :  

C’est la classe responsable de l’envoi et de la réception des requêtes 

Figure 17 : La création de la classe requête. 

7.1  La création de la classe utilisateur : 

C’est la classe mère qui regroupe toutes les sous classes, et c’est elle qui représente 

le pair dans le système P2P 

Figure 18 : La création de la classe utilisateur. 
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7.2  La création de sous-classe donnée : 

C’est la classe qui contient les données partagées par le pair dans le système P2P 

proposé. 

 

Figure 19 : La création de sous-classe donnée. 

7.3    La création de sous-classe  index : 

C’est la classe qui contient l’emplacement de données partagées de l’utilisateur 

ainsi que les adresses des pairs détenteurs  de ces données. Après  Chaque modification 

dans le réseau, l’index se mettra à jour. 

 

Figure 20 : La création de sous-classe index. 
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7.4   la création de sous-classe profil : 

C’est la classe qui contient les types de données qui intéressent chaque utilisateur 

du système P2P  

Figure 21 : La création de sous-classe profil. 

8.  Représentation d’ontologie dans l’outil protégé 2000 :  

Figure 22 : Ontologie graphe. 
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9. Visualisation détaillé en ligne :  

Figure 23 : Ontologie graphe en ligne. 

C’est un schéma explicatif qui détaille notre ontologie et sa visualisation en ligne. 

 

 

       Conclusion 

Dans ce chapitre nous avons présenté les étapes de la création d’une ontologie avec 

protégé 2000 et la solution proposée et nous exposerons des captures d’écran de notre 

travail en effectuant des scénarios au système P2P proposé pour obtenir des meilleurs 

résultats.   



 

  

Conclusion 
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Conclusion générale 

Dans ce travail nous avons proposé un ensemble de solutions permettant d’adresser le 

problème des ontologies dans les  systèmes P2P non-structurés. 

Dans un premier temps, nous avons défini un système P2P dont lequel nous pourrons 

travailler et réaliser notre contributions alors nous avons commencé par la description d’un système 

P2P en utilisant les langages RDF(s) et OWL qui sont basés sur la logique de description après nous 

présentions les connaissances du système proposé : concepts, relations, fonctions, axiomes et 

instances et toutes ces connaissances ont été présenté sur protégé 2000 qui est une interface 

modulaire dont nous parlé dans le chapitre2. 

Dans un deuxième temps nous avons regroupé les ontologies des utilisateurs qui ont les 

mêmes profils dans des groupes ou Cluster dans le but de réduire le temps de réponse et alors 

améliorer notre réseau P2P et donc l’optimiser. 

Enfin nous avons testé ce système en envoyant des requêtes dans le but de déterminer les 

résultats obtenus et discuter ces résultats pour fixer l’amélioration de notre réseau en utilisant 

l’approche proposée. 

Pour conclure, nous pouvons dire que nous avons défini un système P2P dont nous utilisons 

le regroupement d’ontologies des utilisateurs pour l’amélioration de ce système et leur 

fonctionnement. Cette proposition répond à la problématique que nous avons proposé d’aborder en 

introduction. Les perspectives de notre travail sont montrées dans la section suivante.  

Perspectives et travaux futures 

Il s’agit dans un premier temps de passer à une grande échelle c à d agrandir notre réseau 

pour arriver ensuite à la phase de simulation à l’aise d’un simulateur adéquat. 

Puis nous atteindrons l’étape de l’expérimentation dans la réalité et ce dans le but 

d’améliorer la recherche dans les systèmes P2P en intégrant les ontologies. 
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